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	[bookmark: Contact]
	
	–	Aux administrations des États Membres de l'Union;
–	Aux Ministères et régulateurs;
–	Aux Membres des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT-D;
–	Aux Associés de l'UIT-T et de l'UIT-D;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT
Copie:
–	Aux Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études de l'UIT-D et de l'UIT-T;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	

	Objet:
	[bookmark: Subject]Forum de l'UIT sur le thème "L'Internet des objets: applications et services futurs. Horizon 2030"/4ème atelier de l'UIT sur le réseau 2030 (Saint-Pétersbourg, Fédération de Russie, 21-23 mai 2019)

	

	[bookmark: Formula][bookmark: MainStory][bookmark: CurrentLocation]Madame, Monsieur,
[bookmark: suitetext][bookmark: text]1	Nous avons l'honneur de vous informer que le Forum de l'UIT sur le thème "L'Internet des objets: applications et services futurs. Horizon 2030" et le 4ème atelier de l'UIT sur le réseau 2030 seront organisés conjointement par l'Union internationale des télécommunications (UIT) et PJSC Rostelecom, avec le soutien de l'Université d'État Bonch-Bruevich des télécommunications de Saint-Pétersbourg, du 21 au 23 mai 2019 au siège de l'Université (bâtiment 22-1, Avenue Bolshevikov) à Saint-Pétersbourg (Fédération de Russie).
Le Forum et l'atelier se dérouleront en parallèle de la quatrième réunion du Groupe spécialisé de l'UIT-T sur les technologies pour le réseau 2030 (FG NET-2030), qui aura lieu les après-midi des 21 et 22 mai et le 23 mai 2019. 
2	Le Forum et l'atelier de l'UIT se dérouleront en russe et en anglais, et un service d'interprétation simultanée sera assuré par l'organisme hôte pour les deux manifestations. 
3	La participation au Forum et à l'atelier de l'UIT est ouverte aux Etats Membres, aux Membres de Secteur, aux Associés de l'UIT et aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT, ainsi qu'à toute personne issue d'un pays Membre de l'UIT qui souhaite participer aux travaux, y compris les membres d'organisations internationales, régionales ou nationales. La participation au Forum et à l'atelier est gratuite.
4	Le Forum et l'atelier de l'UIT ont pour objet de fournir un cadre tant aux entreprises qu'aux établissements universitaires pour qu'ils puissent partager des idées sur les réseaux de communication de données à l'horizon 2030 et au-delà. Les conférenciers et les participants pourront échanger au sujet de leurs visions, vues, conclusions établies, derniers travaux de recherche, ainsi qu'au sujet des descriptifs et objectifs de leurs projets.
5	Des informations sur le Forum et l'atelier de l'UIT, y compris des renseignements pratiques et le programme des manifestations, seront disponibles sur les sites web du Forum et de l'atelier: https://www.itu.int/en/ITU-D/Regional-Presence/CIS/Pages/EVENTS/2019/
05_St_Petersburg/05_St_Petersburg.aspx et https://www.itu.int/en/ITU-T/Workshops-and-Seminars/201905/Pages/default.aspx. Ces sites web seront mis à jour régulièrement à mesure que parviendront des informations nouvelles ou modifiées. Les participants sont priés de consulter régulièrement les sites web pour prendre connaissance des dernières informations.
6	Des équipements de réseau local sans fil seront mis à disposition sur le site de la manifestation.
7	L'inscription est obligatoire pour toutes les personnes qui souhaitent participer au Forum/à l'atelier. Afin de permettre à l'organisme hôte et à l'UIT de prendre les dispositions nécessaires concernant l'organisation du Forum et de l'atelier, les délégués sont invités à s'inscrire au moyen du formulaire en ligne dès que possible, mais au plus tard le 19 avril 2019. Veuillez noter que l'inscription préalable des participants se fait exclusivement en ligne.
8	Nous vous rappelons que, pour les ressortissants de certains pays, l'entrée et le séjour, quelle qu'en soit la durée, sur le territoire de la Fédération de Russie sont soumis à l'obtention d'un visa. Celui-ci doit être demandé et obtenu auprès de la représentation de la Fédération de Russie (ambassade ou consulat) dans votre pays ou, à défaut, dans le pays le plus proche de votre pays de départ. Les délais pouvant varier, nous vous suggérons de vous renseigner directement auprès de la représentation concernée et de formuler votre demande au plus tôt.
Les délégués sont invités à remplir le formulaire disponible dans les renseignements pratiques et à l'envoyer par courriel (itumoscow@itu.int) à Mme Vera Soloveva, Bureau régional de l'UIT pour la CEI, avec copie au TSB (tsbfgnet2030@itu.int), avec la mention "Lettre d'appui pour l'obtention d'un visa" en objet, avant la date limite du 19 avril 2019. 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée.
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